
Règlement Intérieur 
Préambule : Toute adhésion à L’Enjoy Bad Pays Granvillais suppose l’accepta on sans réserve des 
statuts, des règles de fonc onnement et le respect de ceux-ci. 

TOUS LES DIRIGEANTS SONT DES BENEVOLES QUI S’EFFORCENT D’HONORER LEURS ENGAGEMENTS, 
MAIS CEUX-CI RESTENT TRIBUTAIRES DE LEUR VIE PERSONNELLE, FAMILIALE ET PROFESSIONNELLE. 

ARTICLE 1 : Documents nécessaires à l’inscrip on : 
 Le bulle n d’adhésion correctement rempli et signé ; 
 La demande de Licence FFBAD ; 
 Un cer ficat médical ou le « QS–SPORT » : remplir obligatoirement un des 2 formulaires  

Seuls ces documents sont validés par la Fédéra on Française de Badminton. 

• Le règlement de la co sa on. 

A en on : Le contrat d’assurance des licencies ne prend effet qu’a la remise du dossier complet. 

ARTICLE 2 : Matériel  

Pendant les premières séances d’essai, des raque es peuvent être prêtées par le club. Elles peuvent 
aussi servir de matériel de remplacement sur quelques séances si son propre matériel est défaillant.  

Pour les séances collec ves, des volants plas ques sont fournis. Les volants plumes sont à la charge 
des joueurs.  

Pour les interclubs, les volants seront fournis par le club ; en revanche, ils restent à la charge des 
joueurs pour les compé ons individuelles (tournois). 

Les joueurs se doivent de respecter le matériel mis à leur disposi on ; l’installa on et le rangement 
sont assurés par tous les licenciés. Par respect du gardien et des autres sec ons, il convient de 
commencer le rangement 10 minutes avant la fin de la séance.  

ARTICLE 3 : Par cipa on aux séances 

En cas de surnombre, il conviendra de privilégier les jeux en double. Le club se réserve le droit de 
demander aux joueurs de céder leur place sur le terrain, selon l’encombrement, afin que chacun 
puisse pra quer le badminton équitablement.  

Les séances ne sont pas encadrées par un entraîneur.  

ARTICLE 4 : Tarifs 

Le prix de la co sa on ADULTE (à par r de 18 ans) pour la saison 2023/2024 est fixé à :95€, dont 43 € 
pour le club (dite « part club »).  

Le prix de la co sa on JEUNE pour la saison 2023/2024 est fixé à : 80€ dont 35€ pour le club (dite « 
part club »). 



ARTICLE 5 : Compé ons 

Les demandes d’inscrip on pour chaque tournoi sont à la charge de chaque joueur. 

Le club offre les inscrip ons aux championnats départementaux et régionaux.  

Des convoca ons sont envoyées par les organisateurs au responsable local des compé ons. C’est au 
joueur de contacter le dit responsable pour connaître son heure de convoca on.  

Tout forfait à une compé on implique la présenta on d’un cer ficat médical. Si celui n’est pas 
présenter le joueur s’expose à une interdic on de compé on de 2 mois prononcée par la 
commission d’arbitrage de la Ligue.  

ARTICLE 6 : Transport et frais de déplacements 

Le transport sur les lieux de compé on est laissé à la responsabilité et à la charge de chaque 
licencié. Ses frais de déplacement ne sont pas pris en charge par le club dans le cas d’une 
par cipa on à un tournoi.  

Dans le cas d’une par cipa on à une compé on départemental ou régional, les joueurs qui auront 
pris leur véhicule (à condi on que ce dernier se compose d’au moins 3 joueurs) auront la possibilité 
de demander un remboursement des frais. 

ARTICLE 7 : Droit à l’image 

Tout adhérent est suscep ble durant la saison d’être pris en photos lors de manifesta ons ou 
d’entraînements du club. Ces photos pourraient être visibles sur le site internet ou tout autre support 
de communica on du club (en cas de refus, une demande écrite devra être adressée au club).  

ARTICLE 8 : Sanc ons 

En cas de non-respect dudit règlement, ou en cas de comportement pouvant porter préjudice au 
club, l’adhérent pourra être convoqué par le bureau et sanc onné en fonc on de la gravité de l’acte 
(aver ssement, suspension temporaire ou permanente des avantages ou de l’adhésion au club). 



ARTICLES CONCERNANT PLUS 
PARTICULIEREMENT LA SECTION JEUNES 

ARTICLE 9 : Inscrip ons 

La pra que du badminton est ouverte aux jeunes à par r de 7 ans et ne peut se faire qu’avec 
l’autorisa on parentale (ou du représentant légal) écrite. En plus des documents prévus à l’ar cle 1, 
les parents (ou représentant légal) remplissent le cadre réservé à cet effet sur le bulle n d’adhésion.  

ARTICLE 10 : Par cipa on aux séances encadrées par un entraîneur 

Les joueurs de 7 à 16 ans sont placés sous la responsabilité des encadrants du début de la séance 
jusqu’à la fin de celle-ci. Le parent doit s’assurer de laisser son enfant à l’encadrant. En cas de 
suppression de la séance ou de retard prévu de l’encadrant, le bureau s’engage à prévenir un des 
responsables légaux de ce changement. Si aucun encadrant n’est présent au bout de 10 minutes, la 
séance sera annulée et transformée en séance de jeu libre (cf. ar cle 11). S’il ne vient pas lui-même, 
le représentant légal précise à l’encadrant (a esta on datée et signée) la personne en charge de 
récupérer l’enfant à la fin de la séance. L’enfant sera récupéré à l’intérieur du gymnase dès la fin de la 
séance d’entraînement. En cas de retard, l’encadrant surveillera l’enfant. Si le retard devait être trop 
long ou répété alors l’encadrant prendrait toutes les disposi ons nécessaires pour contacter les 
représentants légaux ou le cas échéant les services de police afin de leur confier l’enfant.  

ARTICLE 11 : Par cipa on aux séances non encadrées 

Les parents (ou représentant légal) doivent s’assurer de la présence d’un membre du bureau ou d’un 
entraîneur au début de la séance et sont invités à récupérer leur enfant dans le gymnase en fin de 
séance. La sécurité de l’enfant dépend de la stricte observa on de ces règles.  

Pour tout enfant venant seul à une séance ou en partant seul, les familles auront le soin d’en informer 
les responsables par écrit que cela soit régulier ou ponctuel. Il reste évident que la responsabilité du 
club ne peut être effec ve que dans l’enceinte du gymnase.  

Cela ne dispense pas les joueurs mineurs de respecter l’ar cle 3 pendant le déroulement d’une 
séance.  

En cas d’empêchement des parents de récupérer l’enfant à la fin de la séance, ils ont obliga on de 
prévenir un membre du bureau ou un entraîneur. 


